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DE CLASSIFICATION ET D’ÉTIQUETAGE 
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PROCÉDURE POUR LES RAPPORTS D'INCIDENT 
 

Note du secrétariat 
 
 
 

 À sa vingt-deuxième session, le Sous-Comité est convenu d'inclure les procédures 
à suivre pour rendre compte des incidents comme élément de son programme de travail pour 
2003-2004 (ST/SG/AC.10/C.3/44, par. 55). 
 
 Pour information du Sous-Comité, le secrétariat reproduit ci-après la section 1.8.5 
du RID et de l'ADR relative aux déclarations d'évènements impliquant des marchandises 
dangereuses. 
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1.8.5 Déclaration des événements impliquant des marchandises dangereuses 
 
1.8.5.1 Si un accident ou un incident grave se produit, lors du transport de marchandises 

dangereuses sur le territoire d'une Partie contractante, le transporteur doit s'assurer qu’un 
rapport établi selon le modèle prescrit sous 1.8.5.4 soit soumis à l’autorité compétente de la 
Partie contractante concernée. 

 
1.8.5.2 Cette partie contractante doit de son côté, si nécessaire, transmettre un rapport au secrétariat 

de la Commission économique des Nations Unies pour l'Europe aux fins d'information des 
autres Parties contractantes. 

 
1.8.5.3 Il y a événement entraînant une obligation de rapport conformément au 1.8.5.1 si des 

marchandises dangereuses se sont répandues ou s'il y a eu un risque imminent de perte de 
produit, dommage corporel, matériel ou à l'environnement ou si les autorités sont 
intervenues, et que un ou plusieurs des critères ci-après sont satisfaits: 

 
 Un événement ayant entraîné un dommage corporel est un événement dans le cadre duquel 

un décès ou des blessures sont directement liés aux marchandises dangereuses transportées 
et où les blessures 

 
a) nécessitent un traitement médical intensif; 
 
b) nécessitent un séjour à l’hôpital d’au moins une journée; ou 
 
c) entraînent une incapacité de travailler pendant au moins trois jours consécutifs. 
 
Il y a "perte de produit", lorsque se sont répandues des marchandises dangereuses 
 
a) des catégories de transport 0 ou 1 dans des quantités égales ou supérieures à 50 kg 

ou 50 l; 
 
b) de la catégorie de transport 2 dans des quantités égales ou supérieures à 333 kg 

ou 333 l; ou 
 
c) des catégories de transport 3 ou 4 dans des quantités égales ou supérieures à 1 000 kg 

ou 1000 l. 
 

 Le critère de perte de produit s’applique aussi s’il y a eu un risque imminent de perte de 
produit dans les quantités susmentionnées. En règle générale, cette condition est réputée 
satisfaite si, en raison de dommages structurels, l’enceinte de rétention ne convient plus 
pour poursuivre le transport ou si, pour toute autre raison, un niveau de sécurité suffisant 
n’est plus assuré (par exemple du fait de la déformation des citernes ou conteneurs, du 
retournement d’une citerne ou de la présence d’un incendie dans le voisinage immédiat). 

 
 Si des marchandises dangereuses de la classe 6.2 sont impliquées, l’obligation de faire 

rapport s’applique indépendamment des quantités. 
 
 Dans un événement impliquant des matières de la classe 7, les critères de perte de produit 

sont les suivants: 
 

a) toute libération de matières radioactives à l’extérieur des colis; 
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b) exposition conduisant à un dépassement des limites fixées dans les règlements 
touchant la protection des travailleurs et du public contre les rayonnements ionisants 
(Tableau II de la Collection Sécurité no 115 de l’AIEA - "Normes fondamentales 
internationales de protection contre les rayonnements ionisants et de sûreté des 
sources de rayonnement"); ou 

 
c) lorsqu'il y a lieu de penser qu’il y a eu une dégradation sensible d’une quelconque 

fonction assurée par un colis sur le plan de la sécurité (rétention, protection, protection 
thermique ou criticité) qui a rendu le colis impropre à la poursuite du transport sans 
mesures de sécurité complémentaires. 

 
NOTA: Voir les prescriptions de 7.5.11 CV33 (6) pour les envois non livrables. 

 
 Il y a "dommage matériel ou dommage à l'environnement", lorsque des marchandises 

dangereuses, indépendamment de la quantité, se sont répandues et que le montant estimé des 
dommages dépasse 50 000 Euros. Il n’est pas tenu compte à cette fin des dommages subis 
par tout moyen de transport directement impliqué contenant des marchandises dangereuses 
ou par l’infrastructure modale. 

 
 Il y a "intervention des autorités" lorsque, dans le cadre de l'événement impliquant des 

marchandises dangereuses, il y a intervention directe des autorités ou services d’urgence et 
que l'on a procédé à l’évacuation de personnes ou à la fermeture de voies destinées à la 
circulation publique (routes/voies ferrées) pendant au moins trois heures en raison du danger 
présenté par les marchandises dangereuses. 

 
 En cas de besoin, l’autorité compétente peut demander des informations supplémentaires. 
 
1.8.5.4 Modèle de rapport sur des événements survenus pendant le transport de marchandises 

dangereuses 
 
(Page de couverture) 
 

Rapport sur des événements survenus pendant le transport de marchandises dangereuses, 
conformément à la section 1.8.5 du RID/ADR 

 
 
 
 

Transporteur/Gestionnaire de l'infrastructure ferroviaire: 

........................................................................................................................................................................................

Adresse: 

........................................................................................................................................................................................

Nom de la personne à contacter: .................................   N° de téléphone: ....................   N° de télécopie: ....................

 
(L’autorité compétente enlèvera cette page de couverture avant de transmettre le rapport) 
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1. Mode 

□ Rail 
Numéro du wagon (facultatif) 
......................................................................................... 

□ Route 
Numéro d’immatriculation du véhicule (facultatif) 
..........................................................................................

2. Date et lieu de l’événement 

Année: ……………. Mois: ………………….. Jour: …………………. Heure: …………………….. 

Rail 
□ Gare 
□ Gare de triage/gare de formation des trains 
□ Site du chargement/déchargement/transbordement  
Lieu / Pays:  ……………………………………….. 
ou 
□ Pleine voie 

Désignation de la ligne: ………………………………
Kilomètres: …………………………………………... 

 

Route 

□ Agglomération  
□ Site du chargement/déchargement/transbordement 

□ Route 
Lieu / Pays : .....................................................................

3. Topographie 

□ Pente/inclinaison 
□ Tunnel 
□ Pont/passage inférieur/ sous-terrain 
□ Carrefour 

4. Conditions météorologiques particulières 

□ Pluie 
□ Neige 
□ Glace 
□ Brouillard 
□ Orage 
□ Tempête 
Température: … °C 

5. Description de l’événement 
□ Déraillement/sortie de route 
□ Collision 
□ Renversement/Retournement 
□ Feu 
□ Explosion 
□ Perte 
□ Défectuosité technique 
Autres détails de l’événement:  
........................................................................................................................................................................................
........................................................................................................................................................................................
........................................................................................................................................................................................
........................................................................................................................................................................................
........................................................................................................................................................................................
........................................................................................................................................................................................
........................................................................................................................................................................................
........................................................................................................................................................................................
........................................................................................................................................................................................
........................................................................................................................................................................................
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6.  Marchandises dangereuses impliquées 
N° ONU (1) Classe Groupe 

d’emballage 
Quantité estimée 

de produits perdus
(kg ou l)(2) 

Moyen de 
rétention(3) 

Matériau du 
moyen de 
rétention 

Type de défaut 
du moyen de 
rétention(4) 

       
       
       
       
(1)  Indiquer également le nom technique dans le cas des 
marchandises dangereuses relevant d’une rubrique 
collective à laquelle s’applique la disposition 
spéciale 274. 

(2) Pour la classe 7, indiquer les valeurs conformément 
aux critères énoncés sous 1.8.5.3. 

(3) Indiquer le numéro approprié 
1 Emballage 
2 GRV 
3 Grand emballage 
4 Petit conteneur 
5 Wagon 
6 Véhicule 
7 Wagon-citerne 
8 Véhicule-citerne 
9 Wagon-batterie 
10 Véhicule-batterie 
11 Wagon avec citernes amovibles 
12 Citerne démontable 
13 Grand conteneur 
14 Conteneur-citerne 
15 CGEM 
16 Citerne mobile 

(4) Indiquer le numéro approprié 
1 Perte 
2 Feu 
3 Explosion 
4 Défaut de structure 

7. Cause de l’événement (si elle ne fait pas de doute) 
□ Défectuosité technique 
□ Sécurité du chargement 
□ Cause d'exploitation (chemins de fer) 
□ Autres:  
.........................................................................................................................................................................................
.........................................................................................................................................................................................
.........................................................................................................................................................................................
8. Conséquences de l’événement 
Dommage corporel lié aux marchandises dangereuses: 
□ Morts (nombre: ................) 
□ Blessés (nombre:..............) 
 
Perte de produit: 
□ Oui 
□ Non 
□ Risque imminent de perte de produit 
 
Dommages matériels ou à l'environnement: 
□ Montant estimé du dommage ≤ 50 000 Euros 
□ Montant estimé du dommage > 50 000 Euros 
 
Intervention des autorités: 
□ Oui □ Évacuation des personnes pendant au moins trois heures en raison de la présence 

des marchandises dangereuses 
  □ Fermeture des voies de circulation pendant au moins trois heures en raison de la 

présence des marchandises dangereuses 
□  Non 

En cas de besoin, l'autorité compétente peut demander des informations supplémentaires. 


